Les zones urbaines et a urbaniser Les risques naturels, nuisances et autres contraintes
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Périmeétre comportant des orientations
Les zones naturelles (N) = =, d'aménagement et de programmation (OAP) sectorielles ——=
= = autitre des article L. 151-6 et L. 151-7 du CU (cf. cahier 305 .
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Zone naturelle identifiant des secteurs a vocation Attention : 'ensemble du territoire communautaire est CHARMAY
d'accueillir des activites de sports, de loisirs ou liees concerné par des OAP thématiques
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de destination vers la destination Logement

en zone A ou N au titre de larticle L. 151-11 2° du CU
Les zones agricoles (A)

Batiment susceptible de faire l'objet d'un changement

Zone agricole de destination vers la destination « Commerce -
. i o i [] activites de service », la destination « Autres activites
Pla N de ZO N a ge Zone agricole a potentialites paysageres fortes des secteurs primaires, secondaires et tertiaires »
en zone Aou N au titre de larticle L. 151-11 2" du CU
Zone agricole identifiant des corridors d'interét
environnemental a preserver <y Emplacement reserve autitre de larticle L. 151-411°a 3
du CU

Zone agricole de identifiant une zone ou est implantee
i "

une activite non agricole existante Linéaire commercial protégé au titre de larticle
, T L. 151-16 du CU
Zone agricole correspondant aux equipements
dinteret collectifs presents en zone A — Voies, chemins, accés agricole a conserver ou a créer
au titre de l'article L. 151-38 du CU
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. Autres elements reportes pour information
Les elements remarquables du paysage

Les éléments protégés au titre de l'article L. 151-23 du CU Secteur de patrimoine paysager et historique
(raisons écologiques) = correspondant au paysage bocager d'élevage
bovin du Charolais Brionnais
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